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Préambule  

Le règlement intérieur du club des archers de St Loup (A.S.L.) précise les modalités pratiques de fonctionnement 

du club. Il est établi conformément aux statuts du club qui ont été adoptés lors de l’assemblée générale du club 

et sont déposés à la préfecture d’Ille-Et-Vilaine. Il est complémentaire à ces statuts. Chaque licencié est tenu de 

le respecter. 

1. Conditions d’admission 

1.1. Admission dans le club 

En complément de l’article 3 des statuts, l’admission est validée pour toute personne remettant un dossier 

complet (fiche d’inscription, règlement de la cotisation) en respectant la date limite indiquée sur celui-ci. Les 

habitants du Pays de Châteaugiron Communauté seront prioritaires sur les admissions et les transferts. 

L’âge minimum requis est de 8 ans. 

Les archers doivent prendre connaissance et appliquer la charte de l’archer (annexe 1 : charte de l’archer). 

1.2. Cotisation 

Le détail du montant de la cotisation est repris dans l’article 4 des statuts. 

Le montant de la cotisation annuelle est voté lors de l’assemblée générale. Ce montant est exigible pour tous 

les membres du club lors du dépôt de leur dossier, d’inscription ou de renouvellement, et au plus tard le 30/09. 

1.3. Début de saison 

1.3.1. Initiation 

Pendant la période d'initiation, le club pourra mettre à la disposition des nouveaux adhérents des arcs. Durant 

le mois de septembre le petit matériel (flèches, carquois, protège-bras, dragonne, palette, etc. ...)  sera prêté 

avant l’achat obligatoire courant octobre par l’archer. 

1.3.2. Séances d'essai 

Durant le mois de septembre, le club laisse la possibilité de découvrir le tir à l’arc . A la fin de cette période, la 

prise de licence est obligatoire pour poursuivre la pratique du tir à l’arc. 

2. Planning 

Le planning, de la saison salle et de la saison extérieure, reprenant les différents créneaux (jeunes ou adultes 

débutants, compétiteurs ou loisirs, …) est présenté lors de l’assemblée générale.  
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3. Responsabilité 

3.1. Des encadrants 

3.1.1 Pour les archers mineurs 

Les représentants légaux s’assureront de la présence du responsable du créneau lors qu’ils amènent l’archer 

mineur.  

La responsabilité de l’encadrant s’appliquera durant la durée de celui-ci. L’encadrant veillera au départ du 

mineur accompagné du responsable désigné dans la fiche d’adhésion. 

Les archers mineurs ne pourront repartir seuls que lorsqu’une décharge de responsabilité aura été signée et 

remise en même temps que le dossier d’adhésion. 

L’encadrant sera en droit d’appeler la gendarmerie pour tout mineur non récupéré 20 minutes après la fin de 

séance. 

3.1.2 Pour tout archer (majeur ou mineur) 

L’encadrant du créneau sera en droit : 

- de refuser l’accès à la salle et au pas de tir à un archer se présentant dans un état non compatible avec 

la pratique du tir à l’arc (comportement, tenue, …), 

- de contacter les forces de l’ordre s’il pense que l’archer peut mettre en danger sa santé ou celle des 

autres en prenant son véhicule. 

L’encadrant devra référer l’incident aux membres du bureau. 

3.2. Du club 

Les membres du bureau se réservent le droit de résilier l’adhésion d’un archer : 

- ne respectant pas les statuts, le règlement intérieur, les consignes de sécurité ou la charte de l’archer, 

- ayant eu connaissance d’un archer présentant un comportement non compatible avec la pratique du tir 

à l’arc, 

conformément à l’article 5 des statuts. 

3.3. Des archers 

En l’absence de responsable de créneau, l’entrainement d’un archer mineur est interdit en salle comme en 

extérieur sans la présence d’un adulte. 

4. Sécurité 

La sécurité est l'affaire de tous, chaque adhérent doit : 

- se considérer comme responsable de son voisin,  

- connaître et respecter les consignes de sécurité (annexe 2 : consigne de sécurité) afin d'éviter tout 

accident. 

Toute infraction délibérée à ces règles constitue une faute grave et peut avoir pour conséquence l'exclusion 

immédiate de son auteur conformément à l’article 5 des statuts. 



 

Règlement intérieur du club des Archers de St Loup   Page 7 sur 20 

5. Utilisation de la salle, des locaux et du pas de tir 

La salle et le terrain extérieur sont des espaces non-fumeur (article L3512.8 du code de la santé publique). 

Le télétravail est interdit. 

5.1. Salle 

L’utilisation et l’accès à la salle est soumise à une convention établi entre le Pays de Châteaugiron Communauté 

(PCC), la mairie de Domloup et les archers de St Loup (annexe 3 : convention PCC, Domloup, ASL). 

Toute modification (accroche murale, …) doit faire l’objet d’une demande auprès du PCC. 

A chaque fin de séance, les archers doivent ranger les cibles, s’assurer du bon ordre de la zone de tir qui vient 

d’être utilisée, fermer les portes, éteindre les lumières, viser le registre des présents et signaler au préposé des 

locaux ou du terrain d’éventuels anomalies ou problèmes liés aux lieux. En l'absence d'un responsable du bureau 

ou d’un encadrant, lors de l'entraînement, les archers doivent veiller à l’application de ces consignes. 

5.2. Locaux 

5.2.1. Bureau 

L’accès au bureau est réservé aux personnes possédant une clé (conseil d’administration et vice-président), tout 

archer licencié souhaitant accéder au bureau devra se rapprocher d’eux. 

5.2.2. Archerie 

L’accès à l’archerie est réservé uniquement aux archers licenciés majeurs appartenant aux archers de St Loup et 

en possession d’un badge. Le code leur sera donné en même temps que le badge en début de saison sportive.  

Pour les archers mineurs : 

- l’utilisation du matériel est sous la responsabilité et la surveillance de l’encadrant,  

- tout matériel dangereux tel que coupe-tube, chalumeau, … est interdit. 

Pour les débutants majeurs, l’autorisation d’utilisation de l’archerie est possible sous la responsabilité et la 

surveillance de l’encadrant. 

L’accès est interdit aux droits de paille. 

L’utilisation de l’espace cuisine doit rester occasionnel. Toute vaisselle empruntée doit être nettoyée, essuyée 

et rangée ainsi que les tables. Aucune denrée alimentaire ne doit rester dans le frigo. 

5.2.3. Local rangement 

Les archers s’engagent à respecter le rangement mis en place.  

La responsabilité du club ne peut être engagée en cas de perte, de détérioration anormale ou de vol de matériel 

personnel laissé par les archers. 

5.2.4. Pas de tir 

Les entrainements encadrés sont réservés aux archers désignés sur les plannings. Les droits de pailles doivent 

s’entrainer sur les créneaux libres. 
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L’accès au pas de tir se fait dans le respect des règles de sécurité. La ciblerie sur roulettes est interdite en salle 

afin de ne pas dégrader le sol. 

Pour permettre les tirs à des distances différentes, des séparations sont mises à disposition des encadrants et 

des archers. 

5.3. Concours 

5.3.1. Ethique 

La participation des membres du club A.S.L. en compétition est un puissant élément moteur indispensable à la 

promotion et à l'image de marque d'un club sportif. 

Dans ces différentes manifestations, les compétiteurs du club doivent représenter dignement leur club par leur 

tenue vestimentaire et leur comportement. Il est vivement recommandé à l'archer de porter le vêtement du 

club afin d’en renforcer l'image et la cohésion. 

5.3.2. Frais 

Le club A.S.L. prendre en charge  

- une partie des frais d'inscription aux concours (championnat départemental, régional et national). 

Toutefois lorsqu'un archer inscrit à un concours ne s'y présente pas, le club A.S.L. lui demandera le 

remboursement des frais engagés pour son inscription, 

- les frais d’hébergement et de déplacement sous certaines conditions (annexe 4 : Formulaire de 

remboursement des frais d’hébergement, annexe 5 : Formulaire de remboursement des frais de 

déplacement).Les formulaires sont disponibles sur le site des archers dans la partie document. Si ces 

modalités de remboursement venaient à être modifiées, elles seraient présentées au bureau puis votée 

en assemblée générale. 

6. Matériel 

6.1. Archers du club 

Pendant toute la saison sportive, le club met à la disposition de tous les adhérents du matériel: blasons, arc, ... 

Une caution sera demandée en début de saison pour le prêt des arcs.  

Les archers utilisent leur matériel ou celui du club sous leur pleine et entière responsabilité. Aucun recours ne 

peut s'exécuter contre le club en cas de perte, de détérioration anormale ou de vol de matériel. 

6.2. Intervenants extérieurs 

Les intervenants extérieurs souhaitant emprunter le matériel du club durant des séances de découvertes, des 

stages, … devront compléter, signer et retourner, par mail ou dans la boite aux lettres de la salle le jour de 

l’intervention, une convention de mise à disposition du matériel (annexe 6 : convention de mise à disposition 

du matériel des Archers de St  Loup). 

 



 

Règlement intérieur du club des Archers de St Loup   Page 9 sur 20 

Annexe 1: Charte de l’archer 

 





 

Règlement intérieur du club des Archers de St Loup   Page 11 sur 20 

Annexe 2 : Consignes de Sécurité  
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Annexe 3 : Convention entre le PCC ; Domloup et ASL  
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Annexe 4 : Formulaire de remboursement des 

frais d’hébergement 
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Annexe 5 : Formulaire de remboursement des 

frais de déplacement 
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Annexe 6 : Convention de mise à disposition du 

matériel des archers de St Loup 
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